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Affaire suivie par : Nathalie CARÊME 
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Direction départementale, de l’emploi, du travail et des solidarités 
Département Entreprises et Compétences 
3, Rue Paul Guiton - 74040 ANNECY 
www.haute-savoie.gouv.fr 

 
 
Pôle Entreprises et Cohésion Sociale 
Département Entreprises et Compétences 
 
 

Cran-Gevrier, le 3 mars 2022 
 
La directrice départementale 
à  
 
Madame DJEKRIFF Hayfa 
290D rue de la Poste 
74300 THYEZ 
 

 
 
 
Objet : Récépissé d'abandon de déclaration 
Référence : N°2022-0136 
 
 
 

Madame, 

 

Vous m'avez informé de votre décision de cesser les activités de votre organisme enregistré dans mes services 
sous le N° SAP901119834. 

Je vous confirme que l'enregistrement de la déclaration de votre organisme est abrogé à compter du 26 février 
2022 et que votre dossier est désormais clos. 

Je vous rappelle que les avantages fiscaux et sociaux associés à votre déclaration d'activités sont supprimés et 
je vous demande d'en avertir, pour le cas où vous ne l'auriez pas encore fait, les bénéficiaires de vos 
prestations. 

Je reste à votre entière disposition pour vous apporter toute information complémentaire. 

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 

 
 

 Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  

 
 
 
 
 
 Georges PEREZ 

 
 
Dans le délai de deux mois qui suit la notification de la présente décision, outre les recours gracieux ou 
hiérarchique, vous pouvez former un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble 2 place 
Verdun 38000 GRENOBLE. 

 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 
site internet www.telerecours.fr. 
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Pôle Entreprises et Cohésion Sociale 
Département Entreprises et Compétences 
 
 

Cran-Gevrier, le 15 mars 2022 
 
La directrice départementale 
à  
 
Monsieur RODRIGUES Alain 
102C rue du Pamphiot 
Charmoisy 
74550 ORCIER 
 
 

Objet : Récépissé d'abandon de déclaration 
Référence : N°2022-0146 
 
 
 
Monsieur, 
 
 

Vous m'avez informé de votre décision de cesser les activités de votre organisme enregistré dans mes services 
sous le N° SAP514748615. 

Je vous confirme que l'enregistrement de la déclaration de votre organisme est abrogé à compter du 12 mars 
2022, date de votre demande, et que votre dossier est désormais clos. 

Je vous rappelle que les avantages fiscaux et sociaux associés à votre déclaration d'activités sont supprimés et 
je vous demande d'en avertir, pour le cas où vous ne l'auriez pas encore fait, les bénéficiaires de vos 
prestations. 

Je reste à votre entière disposition pour vous apporter toute information complémentaire 
 
Je vous remercie de votre concours, et vous prie d’agréer, Monsieur, mes salutations distinguées. 

 
 

 Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  

 
 
 
 
 Georges PEREZ 

 
 
 
 
Dans le délai de deux mois qui suit la notification de la présente décision, outre les recours gracieux 
ou hiérarchique, vous pouvez former un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
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Pôle Entreprises et Cohésion Sociale 
Département Entreprises et Compétences 
 
 

Cran-Gevrier, le 15 mars 2022 
 
La directrice départementale 
à  
 
FACILIT'AGE 
2 Rue Dupanloup 
74000 ANNECY 
 
A l’attention de Monsieur Jean-Marie 
CATABELLE 

 
 
 
 
Objet : Récépissé d'abandon de déclaration 
Référence : N°2022-0147 
 
 
 
Monsieur, 
 

Vous m'avez informé de votre décision de cesser les activités de votre organisme enregistré dans mes services 
sous le N° SAP888514171. 

Je vous confirme que l'enregistrement de la déclaration de votre organisme est abrogé à compter du 1
er

 
septembre 2021 comme demandé par votre courriel du 15 mars 2022 et que votre dossier est désormais clos. 

Je vous rappelle que les avantages fiscaux et sociaux associés à votre déclaration d'activités sont supprimés et 
je vous demande d'en avertir, pour le cas où vous ne l'auriez pas encore fait, les bénéficiaires de vos 
prestations. 

Je reste à votre entière disposition pour vous apporter toute information complémentaire. 

Je vous remercie de votre concours, et vous prie d’agréer, Monsieur, mes salutations distinguées. 
 
 

 Pour le Préfet et par délégation,  
Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  

 
 
 
 
 Georges PEREZ 

 
 
 
Dans le délai de deux mois qui suit la notification de la présente décision, outre les recours gracieux 
ou hiérarchique, vous pouvez former un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Grenoble 2 place Verdun 38000 GRENOBLE. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » 
accessible sur le site internet www.telerecours.fr. 
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Pôle Entreprises et Cohésion Sociale 
Appui aux Entreprises et Compétences 
 
 

Annecy, le 1er août 2022 
 
La directrice départementale 
à  
 
Madame SERAPHIN Marie 
876 route des Champs 
74440 MORILLON 
 

 
Objet : Récépissé d'abandon de déclaration 
Référence : N°2022-0214 
 
 
Madame, 
 
 
Vous m'avez informé de votre décision de cesser les activités de votre organisme enregistré dans mes services 
sous le N° SAP907528301. 
 
Je vous confirme que l'enregistrement de la déclaration de votre organisme est abrogé à compter du 1

er
 mars 

2O22 et que votre dossier est désormais clos. 
 
Je vous rappelle que les avantages fiscaux et sociaux associés à votre déclaration d'activités sont supprimés et 
je vous demande d'en avertir, pour le cas où vous ne l'auriez pas encore fait, les bénéficiaires de vos 
prestations. 
 
Je reste à votre entière disposition pour vous apporter toute information complémentaire. 
 
Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées. 
 

 
 Pour le Préfet et par délégation,  

Pour la directrice départementale de l'Emploi du 
Travail et des Solidarités de Haute-Savoie,  
Le responsable du département Entreprise et 
compétences,  

 
 
 
 
 
 Georges PEREZ 

 
 

 

Dans le délai de deux mois qui suit la notification de la présente décision, outre les recours gracieux ou 
hiérarchique, vous pouvez former un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble 2 place 
Verdun 38000 GRENOBLE. 

 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le 
site internet www.telerecours.fr. 
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ORDRE  DU  JOUR  DE  LA  CDAC  DU 15 FEVRIER 2023

14 H 30

Extension d’un magasin à l’enseigne CARREFOUR MARKET à BONS-EN-CHABLAIS

Demande  de  permis  de  construire  n°074 043 22 B 0051  valant  autorisation  d'exploitation
commerciale enregistrée  au  secrétariat  de  la  commission  départementale  d’aménagement
commercial le 22 décembre 2022, présentée par la SCI de la Brunette, dont le siège social est
situé 1 rue de Vénétie - Annecy-le-Vieux - 74940 ANNECY  en vue du projet d’extension du
magasin à l’enseigne CARREFOUR MARKET et la création d’un drive accolé sis 136 rue de la
Scie – 74890 BONS-EN-CHABLAIS dans les conditions suivantes :

Enseigne Surface de vente
actuelle

Extension  demandée Surface de vente totale 

    CARREFOUR MARKET 908 m² 802 m² 1 710 m²

 Création d’un point permanent
de retrait par la clientèle

d’achats au détail commandés
par voie télématique, organisé

pour l’accès en automobile
(drive) accolé 

Nombre de pistes de
ravitaillement  

Surface d’emprise au sol, bâtie ou non, affectée
au retrait des marchandises

2 94 m²

MEMBRES

- M. le Maire de BONS-EN-CHABLAIS ou son représentant ;
-M.  le  Président  de  la  communauté  d’agglomération  Thonon  agglomération,  ou  son
représentant ;
-Mme  la  présidente  du  syndicat  intercommunal  d’aménagement  du  Chablais,  ou  son
représentant ;
- M. le président du conseil départemental, ou son représentant ;
- M. le président du conseil régional, ou son représentant ;
- Mme Ségolène GUICHARD,  adjointe au maire de la commune d’Epagny Metz-Tessy, 
ou M. Jean-Marc LOUCHE, adjoint au maire de la commune d‘Epagny Metz-Tessy  
- M. Stéphane VALLI, président de la communauté de communes Faucigny-Glières,
ou  Mme  Géraldine  COFFY,  conseillère  communautaire  de  la  communauté  de  communes
Faucigny-Glières, 
- M. Gérard MEAUDRE, Union départementale des Associations Familiales (UDAF) ;
- M. Michel BIBIER COCATRIX, Union Fédérale des Consommateurs UFC-Que Choisir ;
- M. Éric BEAUQUIER ou Mme Isabelle DUPUIS-BALDY, architectes ;
- M. Jacques FATRAS, Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement (CAUE) ;
-  Mme  Emeline  SAVIGNY,  représentant  M.  le  président  de  la  chambre  d’agriculture
interdépartementale Savoie-Mont-Blanc ;
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment le chapitre 2 du titre III du livre IV ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le décret n°2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des 

comptables publics assignataires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 

général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n°2022-16-0329 du 30 décembre 2022, du directeur général de l'ARS Auvergne-Rhône-

Alpes portant organisation de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 

À l’exclusion des actes visés à l’article 3, délégation de signature est donnée aux agents de l’ARS suivants, 

à l’effet de signer, dans la limite de leurs compétences, les actes relevant des missions des délégations 

départementales de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, à savoir : 

 

– les décisions, conventions, correspondances et contrats de ville relatifs à la mise en œuvre et au suivi 

des mesures relatives à la prévention, à la gestion des risques, aux alertes sanitaires et celles relatives 

à l’offre de santé dans leur département respectif ; 

– les correspondances relatives à la recevabilité des demandes d’autorisation ; 

– les arrêtés de tarification des établissements et services médico-sociaux, les décisions d'approbation 

expresse ou de rejet des états prévisionnels de recettes et de dépenses (EPRD)  des établissements et 

services médico-sociaux (ESMS) et leurs  décisions modificatives, la fixation des EPRD des établissements 

et services mentionnés aux articles R314-80 et R314-101 du code de l'action sociale et familles, les 

décisions de rejet de dépense figurant au compte de résultat d'un ESMS et manifestement étrangères, 

par leur nature ou leur importance à celles qui avaient été envisagées lors de la fixation du tarif et la 

tarification d'office du montant et de l'affectation des résultats dans le cas prévu à l'article R314-237 

du code de l'action sociale et des familles ; 

Décision N°2023-23-0008 
 

Portant délégation de signature aux directeurs  

des délégations départementales 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

– l'octroi et le refus de licences relatives à la création, au transfert ou au regroupement d'une officine 

de pharmacie pour les départements 38, 73 et 74 ; 

– la notification des décisions envisagées à la suite des missions d’inspection et de contrôle ; 

– les décisions d’engagement de dépenses inférieures à 1500 € hors taxes permettant le 

fonctionnement courant de la délégation ; 

– la validation et la certification du service fait relative au fonctionnement courant de la délégation ; 

– Les états de frais de déplacement présentés par les membres des conseils territoriaux de santé dès 

lors qu’ils ont assisté à une assemblée plénière ou à une réunion du bureau, ou de la commission 

« santé mentale » ou de la formation usager dans les conditions prévues par le règlement intérieur du 

CTS ; 

– l’ordonnancement, la validation et la certification du service fait des dépenses liées aux astreintes tel 

que renseigné par les agents dans le SI Astreintes, en lien le cas échéant avec les responsables de 

planning ; 

– les décisions et correspondances relatives à l’exécution des marchés de contrôle sanitaire des eaux 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la passation des commandes aux laboratoires concernant les 

contrôles et recontrôles nécessités par les non-conformités et les urgences (type pollution) des 

départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et afin de signer toutes correspondances entrant 

dans le champ de compétences de leur service respectif, sous réserve des dispositions de l’article 3 

de la présente décision ; 

– Les agréments des entreprises de transports sanitaires terrestre et aérien, les autorisations de mise 

en service de véhicules de transports sanitaires, lettres d’observation et avertissements, tableaux de 

garde semestriels des ambulanciers. 

 

Au titre de la délégation de l’Ain : 

● Madame Catherine MALBOS, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine MALBOS, délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Katia ANDRIANARIJAONA 

– Geoffroy BERTHOLLE 

– Florence CHEMIN 

– Charlotte COLLOD 

– Muriel DEHER 

– Marion FAURE 

– Sophie GÉHIN 

– Jeannine GIL-VAILLER 

– Nathalie LAGNEAUX 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Isabelle PARANDON 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Grégory ROULIN 

– Hélène VITRY 

– Sonia VIVALDI 

– Christelle VIVIER 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
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Au titre de la délégation de l'Allier : 

● Monsieur Olivier COUDIN, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Olivier COUDIN et de Monsieur Ernest ELLONG 

KOTTO, directeur départemental adjoint, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Cécile ALLARD 

– Muriel DEHER 

– Justine DUFOUR 

– Katia DUFOUR 

– Philippe DUVERGER 

– Olivier GAGET 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Isabelle PIONNIER-LELEU 

– Myriam PIONIN 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Isabelle VALMORT 

– Camille VENUAT 

– Elisabeth WALRAWENS

 

Au titre de la délégation de l’Ardèche : 

● Madame Emmanuelle SORIANO, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Emmanuelle SORIANO, délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Valérie AUVITU 

– Alexis BARATHON 

– Didier BELIN 

– Maréva CHAPELLE 

– Muriel DEHER 

– Christophe DUCHEN 

– Aurélie FOURCADE 

– Olivier GAGET 

– Fabrice GOUEDO 

– Nicolas HUGO 

– Michèle LEFEVRE 

– Meryem LETON  

– Chloé PALAYRET CARILLION 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Anne THEVENET 

 

 

Au titre de la délégation du Cantal : 

● Madame Stéphanie FRECHET, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Stéphanie FRECHET et de Madame Christelle 

LABELLIE-BRINGUIER, responsable de l’unité de l’offre médico-sociale, délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 

– Muriel DEHER 

– Olivier GAGET 

– Corinne GEBELIN 

– Marie LACASSAGNE 

– Michèle LEFEVRE 

– Sébastien MAGNE 

– Cécile MARIE 

– Isabelle MONTUSSAC 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Laurence SURREL 

– Pierre VERNET 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
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Au titre de la délégation de la Drôme : 

● Madame Zhour NICOLLET, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Zhour NICOLLET et de Madame Nadège RIOTTE, 

directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Alexis BARATHON  

– Corinne CHANTEPERDRIX 

– Maréva CHAPELLE 

– Muriel DEHER 

– Stéphanie DE LA 

CONCEPTION 

– Christophe DUCHEN 

– Aurélie FOURCADE 

– Olivier GAGET 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Armelle MERCUROL 

– Laëtitia MOREL 

– Julien NEASTA 

– Chloé PALAYRET-CARILLION 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Roxane SCHOREELS 

– Benoît SIMONNET 

– Magali TOURNIER 
 

Au titre de la délégation de l’Isère : 

● Monsieur Loïc MOLLET, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET délégation de signature est donnée, 

dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Albane BEAUPOIL 

– Tristan BERGLEZ 

– Isabelle BONHOMME 

– Nathalie BOREL 

– Sandrine BOURRIN 

– Anne-Maëlle CANTINAT 

– Corinne CASTEL 

– Pauline CHASSANIOL 

– Isabelle COUDIERE 

– Christine CUN 

– Marie-Caroline DAUBEUF 

– Muriel DEHER 

– Janique FEUVRIER 

– Mylèna GACIA 

– Olivier GAGET 

– Philippe GARNERET 

– Nicolas GRENETIER 

– Claire GUICHARD 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Daniel MARTINS 

– Clémence MIARD 

– Michel MOGIS 

– Carole PAQUIER 

– Delphine PONNELLE 

– Nathalie RAGOZIN 

– Stéphanie RAT-LANSAQUE 

– Marie-Pierre RAYBAUD 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Véronique SUISSE 

– Corinne VASSORT 

 

Au titre de la délégation de la Loire : 

● Monsieur Arnaud RIFAUX, directeur de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Arnaud RIFAUX et de Monsieur Serge FAYOLLE, 

directeur départemental adjoint, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions 

et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS 

suivants : 

– Cécile ALLARD 

– Maxime AUDIN 

– Malika BENHADDAD 

– Pascale BOTTIN-MELLA 

– Florence COTTIN 

– Magaly CROS 

– Muriel DEHER 

– Alban DI CICCO 

– Olivier GAGET 

– Saïda GAOUA 

– Jocelyne GAULIN 

– Valérie GUIGON 

– Sylvain ISKRA 

– Fabienne LEDIN 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Myriam PIONIN 

– Sandy RAFFIER 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Julie TAILLANDIER
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
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Au titre de la délégation de Haute-Loire : 

● Monsieur Loïc BIOT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc BIOT délégation de signature est donnée, dans 

le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 

– Christophe AUBRY 

– Marie-Line BERTUIT 

– Gilles BIDET 

– Christiane BONNAUD 

– Sara CORBIN 

– Muriel DEHER 

– Céline DEVEAUX 

– Alban DI CICCO 

– Olivier GAGET 

– Valérie GUIGON 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Romain PANZA-GIUDICELLI 

– Laurence PLOTON 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Laurence SURREL  

– Camille VARAGNAT 

 

Au titre de la délégation de Puy-de-Dôme : 

● Monsieur Grégory DOLÉ, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Grégory DOLÉ, et de Madame Marie-Laure PORTRAT, 

directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 

– Bertrand COUDERT 

– Muriel DEHER 

– Sylvie ESCARD 

– Olivier GAGET 

– Karine LEFEBVRE-MILON 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Laureline MOALIC 

– Christiane MARCOMBE 

– Béatrice PATUREAU MIRAND 

– Nathalie RAGOZIN 

– Charles-Henri RECORD 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Laurence SURREL

 

Au titre de la délégation du Rhône et de la métropole de Lyon : 

● Monsieur Philippe GUETAT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe GUETAT, délégation de signature est donnée, 

dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Cécile ALLARD 

– Cécile BEHAGHEL 

– Jenny BOULLET 

– Murielle BROSSE 

– Laurent DEBORDE 

– Muriel DEHER 

– Dominique  

DEJOUR-SALAMANCA 

– Izia DUMORD 

– Antoine ERMAKOFF 

– Valérie FORMISYN 

– Olivier GAGET 

– Franck GOFFINONT 

– Pascale JEANPIERRE 

– Michèle LEFEVRE 

– Frédéric LE LOUEDEC 

– Francis LUTGEN 

– Cécile MARIE 

– Myriam PIONIN 

– Amélie PLANEL 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Catherine ROUSSEAU 

– Sandrine ROUSSOT-CARVAL 

– Marielle SCHMITT 

– Françoise TOURRE 
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Au titre de la délégation de la Savoie : 

● Monsieur Raphaël BECKER, directeur de la délégation départementale  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Raphaël BECKER, et de Madame Florence LIMOSIN, 

directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences, et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Albane BEAUPOIL 

– Anne-Laure BORIE 

– Carine CHANJOU 

– Juliette CLIER 

– Magali COGNET 

– Laurence COLLIOUD-

MARICHALLOT 

– Florence CULOMA 

– Marie-Caroline DAUBEUF 

– Émeline DECOUX 

– Muriel DEHER 

– Olivier GAGET 

– Céline GELIN 

– Nathalie GRANGERET 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Lila MOLINER 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON

 

Au titre de la délégation de la Haute-Savoie : 

● Monsieur Reynald LEMAHIEU, directeur de la délégation départementale 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Reynald LEMAHIEU, et de Madame Rachel 

CAMBONIE, directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de 

leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents 

de l’ARS suivants : 

 

– Diane AUBLIN 

– Cécile BADIN 

– Audrey BERNARDI 

– Florence CHEMIN 

– Magali COGNET 

– Marie-Caroline DAUBEUF 

– Muriel DEHER 

– Adelyne DOTTORI 

– Maryse FABRE 

– Olivier GAGET 

– Pauline GHIRARDELLO 

– Nathalie GRANGERET 

– Anne-Sophie JAMAIN 

– Caroline LE CALLENNEC 

– Michèle LEFEVRE 

– Nadège LEMOINE-SUATTON 

– Cécile MARIE 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Grégory ROULIN 

– Marie SIMON 

– Clémentine SOUFFLET 

– Victoire SUTY 

– Chloé TARNAUD 

– Monika WOLSKA
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limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Article 2 

Concernant l’organisation des astreintes - actée par la décision n°2018-4426 du 18/07/2018 - les 

personnels désignés dans les tableaux d’astreintes ont délégation de signature sur les décisions qu’ils 

sont amenés à prendre durant ces périodes et entrant dans le champ de leurs compétences. 

Article 3 
 

Sont exclues de la présente délégation les décisions suivantes : 

a) Correspondances et décisions d’ordre général : 

– les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 

centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 

nationales d’assurance maladie ; 

– les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance relative à 

la gestion courante ; 

– les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 

nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion courante 

ou aux relations de service ; 

– les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents des 

conseils départementaux ; 

– les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de l’agence ; 

– les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

– les actes pris en application de l’article L.1432-2 du code de la santé publique relatif aux pouvoirs 

propres de la directeur général : l’arrêt du PRS et de ses différentes composantes ; 

– l’exécution du budget, l’ordonnancement des dépenses, les autorisations sanitaires, le 

recrutement au sein de l’agence, la désignation de la personne chargée de l’intérim des fonctions 

de directeurs et de secrétaire général dans les établissements de santé publics, le pouvoir d’ester 

en justice et de représentation, le pouvoir de délégation de signature ; 

– les correspondances et communiqués adressés aux médias de toute nature. 
 

b) Décisions en matière sanitaire : 

– autorisant la création, la conversion, le regroupement et la modification des activités de soins et 

l’installation des équipements matériels lourds ; 

– de suspension et de retrait des activités des établissements et services de santé prise en 

application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code de la santé publique ; 

– d’autorisation, de modification ou de retrait d’autorisation d’exploitation de laboratoires  

d’analyses ; 

– de suspension et retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien ; 

– de suspension des médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes ; 

– de décision de placement de l’établissement public de santé sous l’administration provisoire des 

conseillers généraux des établissements de santé et de saisine de la chambre régionale des 

comptes en application de l’article L. 6143-3-1 ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec chaque établissement de 

santé en application de l’article L.6114-1 du code de la santé publique ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance et des 

actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article L. 6143-4 du 

code de la santé publique ; 
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– la notification des décisions définitives faisant suite aux missions d’inspection et de contrôle, et 

la notification de toute injonction ou mise en demeure. 
 

c) Décisions en matière médico-sociale : 

– autorisant la création, la transformation, l’extension des établissements et services médico-

sociaux ; 

– décidant la suspension ou la cessation de tout ou partie des activités de services ou 

d’établissements médico-sociaux, lorsque la santé, la sécurité, ou le bien-être physique ou 

moral des personnes accueillies ou accompagnées sont menacés ou compromis, en application 

de l’art. L313-16 du CASF ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec les établissements et services 

définis à l’article L312-1 2°, 3°, 5°, 7°, 12° du code de l’action sociale et des familles ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations du conseil d’administration des 

établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

– la notification des décisions définitives faisant suite aux missions d’inspection et de contrôle, et 

la notification de toute injonction ou mise en demeure ; 

– l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé et, ou 

établissements sociaux et médico-sociaux ; 

– le placement des établissements et services médico-sociaux sous administration provisoire ;  

– le prononcé d’astreinte journalières ou de sanction financière, en application de l’art. L313-14 al. 

II et III. 
 

d) Décisions en matière de gestion des ressources humaines et d’administration générale : 

– les marchés et contrats ; 

– les achats publics, les baux, la commande, l’ordonnancement des dépenses de fonctionnement 

supérieures à 1500 € hors taxes ; 

– les dépenses d’investissement ; 

– les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales ; 

– l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines ; 

– la gestion administrative et les décisions individuelles ; 

– les décisions individuelles relatives au recrutement et à la mobilité ; 

– les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 
 

Article 4 
 

La présente décision annule et remplace la décision n°2023-23-0003 du 04 janvier 2023. 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr .  

 

 Fait à Lyon, le   31 janvier 2023 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé  

Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
portant décision d’autorisation de mise en service de la vis d’Archimède de Chavaroche

Concession de l’aménagement hydroélectrique de Chavaroche
concédé à Électricité de France (EDF)

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE HAUTE-SAVOIE

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’énergie, livre V ;

VU le code de l’environnement, livre II ;

VU le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de
l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU l’arrêté ministériel du 13 février 2017 portant diverses dispositions d’application de la partie réglementaire du
code de l’énergie relatives aux concessions d’énergie ;

VU l’arrêté préfectoral n°  SGCD/SLI/PAC/2022-112 du 23/08/2022 donnant délégation de signature à M. Jean-
Philippe DENEUVY,  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, pour le département de la Haute-Savoie et l’arrêté préfectoral n°  DREAL-SG-2022-
106/74 du 11 octobre 2022 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne Rhône Alpes
pour les compétences générales et techniques pour le département de la Haute-Savoie ;

VU l’arrêté  n°2004-321  du  23  février  2004  concédant  à  Électricité  de  France  l’exploitation  de  la  chute
hydroélectrique de Chavaroche sur le Fier sur la commune de Chavanod, approuvant la convention d’exploitation
du 23 février 2004 et le cahier des charges associés ;

VU l’arrêté n°2006-2476 du 9 novembre 2006 portant règlement d’eau de l’aménagement hydroélectrique de
Chavaroche sur le Fier ;

VU l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2016 portant autorisation des travaux d’installation d’une vis hydrodynamique
pour le turbinage du débit réservé ;

VU le dossier intitulé « Barrage de Chavaroche – Turbinage du débit réservé – Dossier d’exécution – indice B »
de demande d’autorisation de réaliser les travaux d’installation d’une vis hydrodynamique pour le turbinage du
débit réservé du barrage de Chavaroche, daté du 6 avril 2016 ;

VU le dossier intitulé « Barrage de Chavaroche – Turbinage du débit réservé – Dossier des ouvrages exécutés »
transmis par EDF le 20 mars 2018 ;

VU le procès-verbal de récolement du 17 juin 2019 ;
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VU la fiche descriptive de la prise d’eau de l’aménagement de Chavaroche et des dispositifs de restitution et de
contrôle des débits réservés transmise par EDF à la DREAL le 24 juillet 2019 ;

VU le rapport  de mesures intitulé « Essais hydrauliques – Débits réservés – Barrage de Chavaroche – GU
Vallières (74) » daté de décembre 2017 transmis par EDF à la DREAL le 20 septembre 2019 ;

VU la consultation de l’Office français de la biodiversité (OFB) en date du 15 novembre 2019 et l’avis émis par
l'OFB le 27 novembre 2019 ;

VU la demande de précisions adressée par la DREAL à EDF par mail du 28 novembre 2019 et la réponse d'EDF
en date du 22 janvier 2020 ;

VU la  consultation  d’EDF  par  la  DREAL  du  19  novembre  2020  sur  le  projet  d’arrêté  portant  décision
d’autorisation de mise en service de la vis d’Archimède de Chavaroche, et la réponse d’EDF par courrier du 23
novembre 2020 ;

VU le rapport de mesures intitulé « Mesure du débit réservé restitué par le clapet Rive Gauche – Essai de 6 juillet
2021 – Barrage de Chavaroche – GU Vallières (74) » daté du 16 novembre 2021 transmis par EDF à la DREAL
le 23 novembre 2021 ;

VU la demande de demande de précision de la DREAL du 2 janvier 2023 et la réponse du concessionnaire du 4
janvier 2023 ;

VU la consultation d’EDF par la DREAL du 9 janvier 2023 sur le projet d’arrêté portant décision d’autorisation de
mise en service de la vis d’Archimède de Chavaroche, et la réponse d’EDF du 9 janvier 2023 ;

VU le rapport de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-
Alpes du 9 janvier 2023 ;

CONSIDÉRANT que les travaux de turbinage du débit réservé de Chavaroche s’inscrivent dans le cadre de la
concession hydroélectrique de Chavaroche placée sous le contrôle de la direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

CONSIDÉRANT que les mesures de débits réalisées par EDF montrent qu’en cas d’arrêt de la vis d’Archimède
le débit restitué par la vanne de by-pass est susceptible d’être inférieur à la valeur du débit réservé, et qu’il y a
donc lieu de prévoir en cas d’arrêt de la vis un moyen de restitution complémentaire ou substitutif à même de
garantir la restitution du débit réservé à la valeur attendue ;

SUR PROPOSITION du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement d’Auvergne –
Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : MISE EN SERVICE DE LA VIS D'ARCHIMÈDE DE CHAVAROCHE

La mise en service de la vis d’Archimède de Chavaroche est autorisée.

ARTICLE 2 : PRESCRIPTION COMPLÉMENTAIRE

D’ici le 30 juin 2023 le concessionnaire transmet à la DREAL un projet de modification du règlement d’eau
permettant d’actualiser ce dernier au regard du dispositif mis en place et des nouvelles modalités de gestion
correspondantes.
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ARTICLE 3 : DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 4 : DROIT DE RECOURS

Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif territorialement compétent :
1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier
jour de la publication ou de l’affichage de ces décisions ;
2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leur a été notifiée.
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE 5 : PUBLICATION

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Haute-Savoie  et  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution de la présente décision, qui
sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Savoie.

À Lyon, le 23 janvier 2023          
Pour le préfet et par délégation,

La cheffe du service eau, hydroélectricité
 et nature

Marie-Hélène GRAVIER
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